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SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT 
NON COLLECTIF 

 

 

 
Les travaux d’exécution de votre assainissement non collectif doivent faire l’objet d’un contrôle de réalisation. Cette 
prestation est assurée par le service public d’assainissement non collectif (SPANC) de Pontivy Communauté sur 
l’ensemble de son territoire.  
Cette fiche permet de faciliter cette intervention et limiter les délais entre la fin des travaux de réalisation et le 
remblaiement final. Elle doit être transmise au service au moins 5 jours ouvrés avant la date souhaitée pour la 
vérification. Suite à ce contrôle, vous recevrez un avis sur la conformité de votre installation. 
La facturation de ce contrôle vous sera adressée ultérieurement. 
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